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Mission
Contribuer à la lutte aux changements 
climatiques et au développement de 

l’économie québécoise par l’utilisation 
accrue du matériau bois dans la 

construction. 

www.coalitionbois.org



Impact souhaité de la Coalition 

La création d’une véritable culture 
d’utilisation du bois dans la construction    
au Québec



Objectifs de la Coalition

� Faire connaître les attributs écologiques du bois

� Encourager les organisations à prendre le virage 
bois

� Favoriser une réglementation probois



Qui est membre?

� Associations 
� Centres de recherche
� Entreprises privées
� Groupes écologistes
� Municipalités
� Ordres professionnels
� Syndicats

� Et vous?



Le matériau bois et la science

Le bois = seul matériau de construction 

� Renouvelable
� Recyclable 
� Réutilisable

� Réduit les GES



Chaque m 3 de forêt en croissance absorbe une tonne de CO 2, 
rejette 727 kg de O 2 et séquestre le carbone (le C du CO2)



Substitution
Substituer le béton par du bois constitue 
un moyen de diminuer les émissions de 
carbone de source humain de 1,1 tonne 
de CO2/m3 de bois utilisé. 

Source : Frühwald et Sharai-Rad, 2003 et GIEC AR$ - W G3, 2007



Séquestration
L’utilisation du bois en construction permet de 

constituer un réservoir de carbone pour la durée de  vie 
du bâtiment de 0,9 tonne de CO 2/m3 de bois utilisé.

50% de la masse du bois est composé de carbone



Machine à capter du carbone

Substitution + séquestration 
un mètre3 de bois

= 
2 tonnes de CO2 de -



Impact écologique des matériaux

Aluminium

Béton

Acier

Bois

BILAN CO 2

CO2 absorbé CO 2 émis
100          0         100      200        300       400

Comparaison des émissions de CO 2 liées à la réalisation d’une 
poutre en aluminium, en acier, en béton armé et en b ois massif. 

327

101

76

101 6

Poutre calculée pour :
Charge permanente = 75 kg/m
Charge d’exploitation = 300 kg/m
Portée = 7.5 m



Remplacement des combustibles 
fossiles Les bons poêles à bois

Le chauffage institutionnel 
Les autres biocarburants

Consommer du bois pour 
produire de l’énergie, soit 
au terme du cycle de vie 
des bâtiments ou d’autres 
sources, substituant de ce 
fait des combustibles 
fossiles, est une utilisation 
clé à développer. 



Abattre les préjugés

� Le bois ne résiste pas au feu

� Le bois est moins solide que l’acier et le béton

� Ça coûte plus cher de construire en bois



Encourager l’économie d’ici

Arbre transformé ici = chaîne d’emplois chez nous

Forêts d’ici = bois certifié



Se donner les moyens de 
développer le réflexe bois

� Construisez vous-même en bois !
� Exigez du bois québécois
� Réclamez du bois certifié
� Développez vos connaissances sur les 

nouveaux produits du bois
� Encouragez l’utilisation du bois auprès de vos 

élus, donneurs d’ordre, secteur privé



Quelques unes de nos réalisations

� Campagne Je touche du bois!
� Site Internet www.coalitionbois.org
� Recrutement de nouveaux membres (charte et résolution 

municipale)
� Conférences publiques et kiosques
� Présence médiatique soutenue
� Mémoire en commission parlementaire (MDDEP)
� DVD - Les forêts et le changement climatique : une vérité opportune
� Livre - Luttez contre les changements climatiques: utilisez le bois! 
� Campagne scolaire en 3e-4e-5e secondaire
� Partenariats avec les membres de la Coalition









Je touche du bois !







À venir : 14 personnalités régionales 
du monde des affaires



Le futur

� Provenant de forêts certifiées (hier)

� Chaîne de traçabilité / légalité (aujourd’hui)



Q-WEB
Programme 
de traçabilité des produits du bois

� Soutenir les entreprises dans leurs 
démarches d’implantation de chaînes 
de traçabilité environnementale et 
phytosanitaire par l’entremise d’un 
service d’accompagnement



Le futur

� Déclaration de l’empreinte carbone des 
produits va devenir tout ou tard obligatoire 
(débute en Europe) (demain)

� Déclaration empreinte carbone des 
bâtiments (le mois prochain)





Le futur

� Notions de quantité d’eau utilisée (débute en 
Angleterre) (l’an prochain)



Pour nous joindre

www.coalitionbois.org

info@coalitionbois.org

418-650-6385


